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pdaq\iaeZ\̀̀aè_kZbaZ[dae]air[aZbaZsa]Zt[tiaè]ZiaZsfeb̂_̀ZuZs[v̀̂ cacZ[\Zlcfstb̂caZ�E!F�����FE��"�w����H��F"��"��"�
�E!F�G�"�H���I�J�"Ho�
2"�F���"���� M�!�F�M��"�HR!FSJH"��"H�T"H��"H��E��"�F�N"H&����gE�!F&�I� ��H"��"H�I�"H���IF�E!H�T��!F"!�"H��N"���"���
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�"H�TE����F H��"����I�E� ���"��E!F�����FE��"�I� �����"&��"H�lca]sc_l̀_fe]Zcàaêa]ZuZ[d_]]̂a��"��"FF"�I�E� ���"�E!F�
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�E!F�G�"�

KMM���"�H��N�"�I���D�                   �
�E����"��D�                                           
5�K�3��                         
4 Mo�D�                �
5�F"�D� ���F"��

����T"�                �
5��"�F���"�
1'�K5�21*��'1W1�6�5�K/�1�
���4�1�2��31/��.*01*�
#�#$$��322K��
����������� �¡�¢¡£����¤�¥



34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr 
 

 
 

 

 

Direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection Contrôle 

Pôle Régional Inspection Contrôle 

 
 
 
 
 

 

Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD CHEVEUX D’ANGE situé à Millau (12) 
 
 
 

 
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables. 

Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Agence Régionale de Santé Occitanie 

26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues 

 

 
 
 

 
Ecarts (2) 

 
 
 

 
Référence 

règlementaire 

 
 

 
Nature de la mesure attendue 

(Injonction-Prescription) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

 
 

 
Réponse de 

l’établissement 

 
 

 
Décision du Directeur 

Général de l’ARS 

 
Ecart 1 : 
En ne disposant pas d’un projet 
d’établissement valide de moins de 
5 ans, l’établissement contrevient 
aux dispositions de l’article L311-8 
du CASF. 

 
 

 
Art. L.311-8 du 
CASF 

Prescription 1 : 
Actualiser le projet 
d’établissement. Le transmettre 
à l’ARS. 

 
 

 
6 mois 

La réactualisation du 
projet d’établissement 
est prévue pour janvier 

2024 (cf. PJ 1 - Devis 
validé présentant 

calendrier de mise en 
œuvre avec prestataire 

extérieur ci-joint) 

Prescription 1 

maintenue 

 
Effectivité 2024 

 

 
Ecart 2 : 
Le temps d’ETP du médecin 
coordonnateur contrevient à 
l’article D312-156 du CASF. 

 
 

 

Art. D.312-156 
du CASF 

 

 
Prescription 2 : 
Se mettre en conformité à la 
réglementation. 

 
 

 
Effectivité 

2024 

La demande a été faite 
auprès de notre 

médecin coordonnateur 
de nous accorder plus 
de temps en 2024. Il y 
est favorable et doit 

nous confirmer le délai 
et les modalités. 

Prescription 2 

maintenue 

 
Effectivité 2024 
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Tableau des remarques et des recommandations retenues 

 

 
 
 

 
Remarques (4) 

 
 
 

 
Référence 

règlementaire 

 
 
 

 
Nature de la mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

 
 

 
Réponse de 

l’établissement 

 

 
Recommandation 

retenue par le 
Directeur Général de 

l’ARS 

 
Remarque 1 : 
L'organigramme transmis n’est pas 
nominatif et ne mentionne pas tous 
les liens hiérarchiques et 
fonctionnels entre les catégories de 
personnel énuméré dans l'article D. 
312-155-0, II du CASF. 

Art. D.312-155-0, 
II CASF 
Art. L.312-1, II, 
alinéa 4 du CASF 

Recommandation 1 : 
La structure est invitée à 
transmettre un organigramme, 
nominatif et mentionnant tous 
les liens hiérarchiques et 
fonctionnels entre toutes les 
catégories de personnel de 
l'EHPAD. 

 
 
 

 
Immédiat 

PJ 2 – Organigramme 

nominatif 

Recommandation 1 

levée 

 
 

 
Remarque 2 : 
La structure déclare que L’IDEC n’a 
pas bénéficié de formation 
spécifique d’encadrement avant 
d’accéder à ce poste. 

HAS, « Plan 
personnalisé de 
coordination en 
santé », 2019 

 

 
Recommandation 2 : Inscrire 
l’IDEC dans une démarche de 
formation d’encadrement. 
Transmettre à l’ARS 
l’attestation d’entrée en 
formation de l’IDEC. 

 
 
 

 
Effectivité 

2024 

L’IDEC est inscrite à une 

formation 

« Management et 

coordination IDE » les 7 

et 8/12/2023 dont vous 

trouverez la convention 

validée, le programme 

et le planning 

respectivement en PJ 

3a, 3b et 3c. 

Recommandation 2 

levée 

Remarque 3 : 
L’absence de légende horaire dans 
les plannings des IDE et des AS- 
AMP-AES au jour dit, ne permet pas 
de s’assurer de la continuité 

Art. D.312-155-0 
du CASF 
Art. R.4311-4 du 
CSP 

Recommandation 3 : 
Transmettre à l’ARS les 
plannings des IDE et des AS- 
AMP-AES du jour dit contenant 
la légende horaire. 

 

 
Immédiat 

La légende horaire a 

été ajoutée aux 

plannings mis en PJ 4 et 

PJ 5. A noter que sur 

Recommandation 3 

levée 
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d’accompagnement en soins des 
résidents. 

Art. L.311-3 du 
CASF 

  cette période 

l’absentéisme infirmier 

de la fin du mois est 

exceptionnel. A ce jour 

les IDE travaillent en 

étant 2 IDE du lundi au 

vendredi : l’une de 

7h00 à 17h00 et l’autre 

de 9h15-19h15, puis 

une en 7h00-19h00 le 

weekend. 

 

Remarque 4 : 
Les éléments communiqués par la 
structure ne permettent à la 
mission de s’assurer de l’existence 
de l’ensemble des procédures de 
bonnes pratiques médico- 
soignantes gériatriques dont : 
Douleur, Alimentation/fausses 
routes, Troubles du transit, 
Nutrition/dénutrition, 
Déshydratation, Escarres et plaies 
chroniques, Etat bucco-dentaire, 
Incontinence, Troubles du sommeil, 
Dépression, Ostéoporose et activité 
physique, Soins palliatifs/ fin de vie, 
Décès du patient. 

Guide HAS 
Novembre 2021 
(Diagnostic de la 
dénutrition chez 
la personne de 
70 ans et plus) 

 
 
 
 

 
Recommandation 4 : 
Elaborer et mettre en place les 
procédures citées en 
remarque. Transmettre la liste 
actualisée des procédures à 
l’ARS. 

 
 
 
 
 
 
 

 
6 mois 

Procédures demandées 

en PJ 6 à 16 

Recommandation 4 

levée 

 


